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Questions diverses

Subventions aux associations 2024

Autorisation de Programme et Crédits de paiement (AP/CP) 

Transformation de postes suite à avancements de grades

Transformation d’un poste d’infirmière en soins généraux en poste 
de puéricultrice hors classe

Budget Principal - Compte Administratif 2023 – Affectation du 
résultat

Budget Principal – Approbation du Compte de Gestion 2023

Objet de la décision du maire

Validation du bail emphytéotique administratif (BEA) pour la 
construction d’une couverture photovoltaïque au dessus des 
terrains de tennis (parcelles AR34 et35)  

Acquisition des parcelles cadastrées section 0B n°1280 sise au lieu-
dit « Les Plates », 0B n°1627 sise au lieu-dit « Gouillon » et BC 
n°108 sise au lieu-dit « Les Vages » et appartenant à l’indivision 

Budget annexe « Salle des fêtes » - Approbation du Compte de 
Gestion 2023

Vote des taux des impôts locaux pour l’exercice 2024

Demandes de subvention – approbation projet de réhabilitation du 
citystade

Demandes de subvention – approbation projet d’aménagement du 
bas de la route de Marny

Budget annexe « Salle des fêtes » – Approbation du Compte 
Administratif 2023 

Budget annexe « Salle des fêtes » - Compte Administratif 2023 – 
Affectation du résultat

Budget principal - Vote du Budget Primitif 2024

ORDRE DU JOUR

Budget Annexe « Salle des fêtes » - Vote du budget primitif 2024

Cession à la commune d’une partie de la parcelle cadastrée section 
AT n°225 par l’indivision BONNIN

Budget principal – Approbation du Compte Administratif 2023 

Attribution d’une subvention au Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de la commune 

Décisions du Maire prises en application de la délibération n°23-26 en date du 28 février 2023  
dans le cadre des délégations consenties par le Conseil Municipal au Maire pour exercer au nom 
de la collectivité les attributions indiquées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales

2024-FCS-03 – Entretien et maintenance des ascenseurs des 
bâtiments de la commune de Poisy - Attribution

Règlement budgétaire et financier - Approbation

COMMUNE DE POISY (74330)

Conseil Municipal du mardi 02 avril 2024 à 19h00

Objet de la délibération

 Subvention d’équilibre et d’équipement au budget annexe « Salle 
des fêtes » 


